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  nos formations 

 

• environnement administratif et 
   politique 

 • international 

  • Europe 

   • droit 

    • marché publics 

     • comptabilité finances 
        publiques 

      • environnement 

       • élus 

        • urbanisme et immobilier 

         • communication 

          • management 

           • préparation aux concours 
              de la fonction publique 

           • techniques rédactionnelles 
               et expression orale 

             • hôpitaux 

              • santé / action sociale 

               • langues 

               • informatique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

formations sur l’environnement 
 
 

Développement durable, genèse et application (ENV 1) 

Droit de l’environnement – Initiation (ENV 2) 

Droit de l’environnement – Perfectionnement (ENV 3) 

Les aides de l’Union européenne en matière d’environnement (ENV 4) 

Le droit de l’eau (ENV 5) 

La protection des espèces (ENV 6) 

La Convention de Washington (CITES) (ENV 7) 

Les grands traités internationaux en matière d’environnement (ENV 8) 

La gestion des déchets (ENV 9) 

Le bruit et les nuisances sonores (ENV 10) 

La gestion des espaces naturels (ENV 11) 

La biodiversité (ENV 12) 

Le naturalisme (ENV 13) 

Les sites inscrits et classés (ENV 14) 

La nomenclature ICPE (ENV 15) 

Le bilan carbone (ENV 16) 

 

Par décision du 20 avril 2005 du ministre de l’Intérieur, de la Sécurité intérieure et des Libertés 
locales, la société Adfirmo est agréée pour dispenser de la formation aux élus locaux en vertu 
notamment des articles L.1221-1, L.2123-16, L.3123-14, L.4135-14, R.1221-12, R.1221-14 et 
R.1221-15 du code général des collectivités territoriales. 
 

N’hésitez pas à nous contacter car chaque intervention est spécifique et fera l’objet d’une étude 
personnalisée en fonction des modalités, du lieu et de la durée de formation. 


